
 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE L’ÉRABLE 
 

 

AVIS PUBLIC 
 

TRANSPORT COLLECTIF ET ADAPTÉ – NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE 
 

Avis public est donné par le soussigné, que le conseil de la MRC de L'Érable, à la séance extraordinaire tenue le 13 décembre 

2022, a adopté la résolution numéro 2022-12-377 qui se lit comme suit : 

 

 
 

Cet avis est donné conformément aux articles 48.24 et 48.41 de la Loi sur les transports.  
 

Donné à Plessisville, le 15 décembre 2022. 
 

 

_____________________________  

Raphaël Teyssier, directeur général 

et greffier-trésorier 


